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Frais de logement enfant etudiant

Par Cocojm, le 29/04/2023 à 09:38

Bonjour 

je déclare mon fils de 18 ans à charge, je suis mère célibataire 

je loue pour mon fils un logement étudiant près de la fac puis je en déduire le loyer sur ma
déclaration ?

merci

Par Visiteur, le 29/04/2023 à 09:46

Bonjour,

Non, vous ne pouvez pas. Vous bénéficiez d'une demi-part pour couvrir ses frais.

Si vous déclarez lui verser une pension alimentaire, il doit la déclarer de son côté comme
revenu, c'est un calcul à comparer avec le rattachement et la demi-part supplémentaire.

Par Pierrepauljean, le 29/04/2023 à 10:11

bonjour

qui est titulaire du bail de ce logement?
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